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 Mot de bienvenue

 Introduction à plusieurs voix : rappel du déroulé de la procédure

 Traduction du Projet d’Aménagement de la commune dans les 
pièces réglementaire

 Temps d’échange /questions 

Déroulement de la réunion
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Diagnostic et état initial de 
l’environnement

Elaboration du 
PADD

Elaboration des 
autres pièces du 

PLU
Phase arrêt

Enquête 
Publique

Phase 
approbation

Débat PADD en CM
12 Novembre2018

Arrêt du PLU en CM
13 Mai 2019

Approbation 
du PLU en CM

Fin 2019 / 
Début 2020

Prescription
du PLU en CM

31 Août 2016

Présentation PADD aux PPA, 
à la population

Octobre 2018

NOUS
SOMMES

ICI

La procédure de révision : où en sommes-nous ?
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Les grandes étapes à venir

Fin 2019/ Début 2020 : approbation du PLU en Conseil Municipal

13 mai 2019 : arrêt du projet de PLU en Conseil Municipal

Automne 2019 : enquête publique 
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La procédure de révision : où en sommes-nous ?

L’enquête publique sera l’occasion de recueillir les avis ou 
requêtes de chacun, afin que le commissaire-enquêteur puisse 

examiner leur pertinence au regard du projet porté par la 
commune et de la législation.  
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Le conseil Municipal de Gestel a prescrit la révision générale de son PLU par délibération en date du 31 août 2016. Les objectifs 
poursuivis par le PLU de Gestel sont les suivants :

« - Conforter l’harmonie et l’équilibre entre un développement démographique et urbain mesuré et le double enjeu de 
préservation et de valorisation d’un cadre de vie exceptionnel 

- Préserver les espaces naturels, notamment les plus remarquables, à la fois dans un souci de protection mais aussi de 
valorisation ; 

- Préserver les espaces agricoles afin de protéger l’activité économique et les paysages qui y sont liés ; 
- Renforcer la place centrale du bourg en y favorisant l’implantation et le développement des services, des commerces et 

des futurs logements ; 
- Améliorer le cadre de vie des gestélois par un réaménagement qualitatif des espaces publics, des entrées de ville et des 

extensions urbaines et en privilégiant les continuités et cheminements doux permettant de pratiquer la ville sans utiliser 
de véhicules motorisés ; 

- Promouvoir un urbanisme durable s’intégrant dans le paysage, privilégiant la performance énergétique et le recours aux 
énergies renouvelables ; 

- Limiter le recours à la consommation foncière par la densification du tissu urbain existant et privilégier le développement 
urbain parle renouvellement de la ville sur elle-même afin de préserver les espaces naturels, agricoles et forestiers ; 

- Diversifier l’offre de logements afin de l’adapter aux nouveaux besoins et aux modes de vie modernes ; 
- Consolider la place de Gestel au sein de l’agglomération, notamment en poursuivant son rapprochement et ses efforts de 

mutualisation avec la commune voisine de Quéven. »

Rappel des objectifs de la prescription



Le PADD débattu le 12 novembre 2018

Axe I : Poursuivre un développement équilibré et maîtrisé
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Le PADD débattu le 12 novembre 2018

Axe II : Offrir les conditions de valorisation économique des potentialités 
locales
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Le PADD débattu le 12 novembre 2018

Axe III : Préserver et mettre en valeur les richesses et les ressources du 
territoire
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Préalable : des pièces réglementaires

Le Règlement écrit
Écriture simplifiée
Règles plus souples
Illustrations
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Le Règlement graphique
Aplats de couleurs

Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP)
• Sectorielles sur les grands secteurs à enjeux de la 

commune
• Thématiques (Nature en ville, Énergie)

Préalable : des pièces réglementaires



Traduction de l’Axe I
Poursuivre un développement équilibré et maîtrisé

#1. Projeter un essor démographique raisonnable

La commune prévoit un scénario de croissance modérée (3000 habitants en 2030) , conduisant à envisager la réalisation
de 200-250 nouveaux logements
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Afin de lutter contre l’étalement urbain, l’urbanisation sera centrée prioritairement au sein de la tâche urbaine. Les
secteurs à enjeux sont identifiés et font l’objet d’Orientations d’Aménagement et de Programmation (OAP) :

– Rue d’Arvor
– Rue des Plages
– Rue de Moustoiric
– Rue de Kergornet
– Rue de Quéven
– Secteur de la gare

En campagne, seule l’évolution des bâtiments existants est autorisée ; il n’y a pas de nouvelles possibilités d’urbanisation



Traduction de l’Axe I
Poursuivre un développement équilibré et maîtrisé

#2. Favoriser une offre de logements variée, adaptée et de qualité
La commune affiche une volonté de diversifier le parc de logements pour faciliter la possibilité d’y effectuer un parcours
résidentiel complet.
Il faut donc créer des logements variés en forme (individuel/groupé), en taille et en type (location, accession à la propriété).
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Le Règlement écrit de la commune reprend les objectifs relatifs au Plan Local de l’Habitat, indiquant le nombre de logements locatifs 
sociaux et de logements en accession abordable à réaliser.

Exemple de l’OAP  Rue des Menhirs  :



Traduction de l’Axe I
Poursuivre un développement équilibré et maîtrisé

#3. Accompagner un développement urbain recentré
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Conforter le bourg dans ses limites actuelles : le renouvellement urbain
6 OAP dans la tache urbaine dont la friche de la gare

site de l’ancien EHPAD : secteur de projet en attente d’un projet d’aménagement
global

Encadrer la qualité et la cohérence des futurs aménagements

Une extension modérée

Une zone de 2,5 ha au sud du bourg (OAP Rue des Menhirs)

Adapter les constructions nouvelles aux caractéristiques urbaines et
architecturales du tissu alentour ainsi qu’à l’environnement.

Le règlement écrit définit, selon chaque
zone, des dispositions relatives :
- À l’implantation des constructions
- Aux hauteurs et gabarits
- À l’architecture et paysage des

espaces bâtis



Traduction de l’Axe I
Poursuivre un développement équilibré et maîtrisé

#4. Améliorer l’image du cœur de bourg et conforter le bien-vivre ensemble
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Par l’accompagnement du développement urbain : création & mise en valeur de l’espace public ( exemple de l’OAP Nature en 
ville)



Traduction de l’Axe I
Poursuivre un développement équilibré et maîtrisé

#4. Améliorer l’image du cœur de bourg et conforter le bien-vivre ensemble
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Par le maintien de l’offre en équipements et services

Rôle de l’activité commerciale (secteur Ua du règlement
graphique et dispositions du règlement écrit relatives aux
commerces et services)

Rôle paysager et social des espaces de nature en lisière du
bourg (zonage adapté sur le Domaine du Lain)



Traduction de l’Axe I
Poursuivre un développement équilibré et maîtrisé

#5. Inciter à une mobilité plurielle 
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Le réseau de circulations actives

Faciliter l’accès des différents secteurs d’habitat au bourg avec  
un réseau étoffé et sécurisé (réhabiliter les anciens chemins, 
prévoir des espaces piétons confortables, etc.)

OAP Thématique Nature en Ville : utiliser la Trame Verte et
Bleue (TVB) comme support des liaisons douces

Inciter à la réduction de la place de l’automobile

Les OAP conditionnent le stationnement aux besoins de
l’opération et encouragent un traitement paysager

Le règlement écrit fixe les modalités du nombre de
stationnements à créer

Repenser les conditions de déplacement pour une mobilité efficace et apaisée



Traduction de l’Axe II
Offrir les conditions de valorisation économiques des potentialités locales

#1. Maintenir les activités existantes, favoriser leur développement et permettre l’accueil
d’activités nouvelles
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Encourager l’installation d’activités en fléchant les secteurs adéquats

Le bourg : services et commerces de proximité – centralité commerciale à conforter selon le SCoT

Zonage spécifique qui permet d’imaginer des règles adaptées

Le règlement écrit permet toute occupation du sol compatible avec la vocation de la zone sous condition
de ne pas créer de gêne pour les habitants.

Centre d’activité d’Arvor : activités productives à développer

Zonage spécifique aux zones d’activité

Les dispositions applicables aux zones Ui spécifient les destinations des
constructions autorisées.



Traduction de l’Axe II
Offrir les conditions de valorisation économiques des potentialités locales

#2. Pérenniser les activités agricoles
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Protection stricte du foncier agricole et des bâtiments
d’exploitation

Zonage Aa couvre les terres agricoles et protège le foncier et
les exploitations agricoles

Ce zonage est constructibles pour l’activité agricole et ses besoins de
fonctionnement

Permettre la diversification des activités
Le règlement écrit a pour objectif de faciliter l’installation de
futures exploitations sur la commune et de faciliter la diversification
des activités agricoles

La protection du bocage : permet de limier le ruissellement depuis
les terres agricoles



Traduction de l’Axe II
Offrir les conditions de valorisation économiques des potentialités locales

#3. Révéler le potentiel ludique et touristique du territoire 

19

Des espaces naturels vecteurs d’attractivité

Assurer la connexion des nouveaux secteurs d’habitat aux espaces naturels : via un réseau étoffé de déplacements actifs

Encourager des usages de loisirs respectueux des sites grâce à des zonages adaptés sur les équipements existants :
• Zonage N permet de protéger des secteurs de nature de l’urbanisation.
• Zone Nl permet de développer les activités de loisirs sur le Domaine du Lain, équipement de rayonnement intercommunal
• Zone Ng dans la continuité de Val-Quéven (zone de golf)

Dispositions applicables aux zones N spécifiées dans les règlement écrit

Importance de la valorisation des espaces naturels, supports d’activités récréatives et du développement touristique

Communiquer sur la situation
géographique de la commune
Hors PLU : via site Internet de la
commune, panneaux d’information
dans le bourg



Traduction de l’Axe II
Offrir les conditions de valorisation économiques des potentialités locales

#4. Maintenir le niveau d’équipements et de services
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Adapter les commerces, services et équipements aux populations, aux modes de vies et aux normes à venir

 Conforter les commerces existants, lieux de vie de la commune
Les connecter à l’habitat par des liaisons douces

Le règlement écrit définit les destinations autorisées, les règles d’implantation, etc…

Zonage Ua du règlement graphique : centralité à conforter

 Aménager un territoire connecté
Anticiper l’installation du très haut débit lors des travaux de voies nouvelles



Traduction de l’Axe III
Préserver et mettre en valeur les richesses et les ressources du territoire

#1. Assurer la protection des milieux naturels remarquables et de la biodiversité 
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Des règles adaptées aux enjeux de protection

Dispositions applicables aux zones N : protéger strictement les espaces naturels présentant une richesse écologique et
patrimoniale reconnue

Zonages du règlement graphique :
N -

EBC -
Nzh -

Bocage repéré à la planche patrimoine et paysage -

Préserver de manière générale les entités naturelles qui
composent la Trame Verte et Bleue de la commune : espaces
boisés, vallées, zones humides, trame bocagère, etc.



Traduction de l’Axe III
Préserver et mettre en valeur les richesses et les ressources du territoire

#2. Valoriser la qualité des paysages, garante du cadre de vie gestellois
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Mise en valeur du territoire et préservation de l’identité rurale
Protection des secteurs agro-naturels (zones A et N aux règlements graphique et écrit)

Valorisation du cadre paysager
Embellissement du bourg par des aménagements qualitatifs d’espaces publics : entrées de ville, friche de la gare, liaisons
entre les équipements, renforcement de la présence du végétal en ville

OAP prévoient des dimensions paysagères à intégrer dans les aménagement à venir : protection des haies bocagères et de la
TVB et la création d’espaces verts, traiter les limites…

OAP thématique «Biodiversité, nature en ville »

Le règlement écrit encourage la qualité architecturale et urbaine



Traduction de l’Axe III
Préserver et mettre en valeur les richesses et les ressources du territoire
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Un patrimoine rural et bâti à valoriser

Le règlement graphique est doté d’une planche consacré aux éléments
de Paysage et Patrimoine à protéger

#2. Valoriser la qualité des paysages, garante du cadre de vie gestellois



Traduction de l’Axe III
Préserver et mettre en valeur les richesses et les ressources du territoire

#3. Limiter l’empreinte écologique de la commune
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Prendre en compte l’énergie et le changement climatique et préserver les ressources naturelles

Inciter les aménagements futurs à prendre en compte la préservation des ressources

Le règlement écrit prévoit des objectifs de production d’énergie pour les
constructions neuves

Les OAP prévoient plusieurs leviers pour concourir à cet objectif :
- Optimisation de la consommation du foncier dans les projets 
- Logements durables et efficients énergétiquement
- Récupération des eaux de toitures
- Panneaux photovoltaïques

OAP thématiques « Prise en compte de l’énergie dans les projets
d’aménagement »



Les secteurs à OAP
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26Merci pour votre attention



Avis, échanges et questions
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